
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE1513
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France 3
Question écrite n° 1513

Texte de la question

M. Francois Grosdidier attire l'attention de M. le ministre de la communication sur une eventuelle suppression,
dans certaines regions, des emissions televisees concernant l'information et la prevention en matiere de
consommation. Les organisations de consommateurs craignent une programmation a des heures de faible
ecoute. Il lui demande, en consequence, de bien vouloir lui faire connaitre les projets vraiment envisages dans
ce domaine.

Texte de la réponse

La responsabilite de la programmation des chaines du secteur public incombe aux dirigeants de ces societes,
dans le cadre des missions qui leur sont imparties par leur cahier des missions et des charges, sous le controle
du Conseil superieur de l'audiovisuel. Ainsi, en ce qui concerne les emissions destinees a l'information des
consommateurs et diffusees regionalement, l'article 24 du cahier des charges de France 3 prevoit qu'une
convention conclue entre la societe et le ministere charge de la consommation determine les conditions de
production et l'horaire de ces emissions. Une convention vient d'etre conclue a cet effet entre la direction
generale de la concurrence, de la consommation et de la repression des fraudes du ministere de l'economie et
la societe nationale de programme France 3. Ce texte prevoit une diffusion bi-hebdomadaire des sequences
destinees aux consommateurs dans le creneau regional de 18 h 57 a 20 heures. Le calendrier et l'horaire precis
de diffusion seront determines d'un commun accord entre les centres techniques regionaux de la consommation
et les centres France 3 concernes. Conformement a la mission de service public de France 3, la nouvelle
convention maintient donc a une heure de grande ecoute les emissions regionales d'information des
consommateurs.
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